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Vu 1.. prod's vcrhal de la réunion tenue le 8 Mars t~J2.1 
par ludi l ... Commlsî<ioll ; 

ARIU(TE: 

A:KTTCLE PHIUIIRIL- l/évaluaUon des pro1tuÎls exporté;::; dn 
't'o~o ~era faite peTIllant lu 1er Sem,astre t924, con[ormément 
aux iJldicl~liuns d-ap'rès: 

BŒufs et YIH:llrs 500 r par tète 
Moulons et (~lièvres 80 ., " 
Ptirc~ 200 

" Poul.. t:-: fi ", 
Poissons ~e{'.s 1.000 la Inune 
Maï~ 400 " " Haritot.... 2(KI 

" 
19nnmc<, 200 

" Farine de manlot: 700 
" " Amandc-s dt! palmp, ,1.800 
" Coprah 2.200 

Cacau .. 3.600 
" 'GraineR de ricin 1.000 " " Huile ,le palme ~L60l) ,. 

Sis.1 :;,20(/ 
" 'Coton égrené . f4.ooo " 

Kapok 4.500 
" " 'Caf. 4.000 " " Noix de Coco. 400 le mm•. 

ART. 2.~ Le Chef du Service de. Douanes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié et 

'communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal 
'Officiel du Togo. 

Lomé le 1i Mars 19t~ 

BONNECARRÈRE 

Objet: CICULAIRE N"315 

D,lb••...,.. dl' I1'Inl' indiums .M.ssln.. L.' C•••• D' S"VIC!< lIT 

COlflllAl'fDAffTS DB CillCU 

Une règle adoptée de tout temps dans les Colonies fran
"t;,aiRes veut qu'on orthographie phonétitiuement ln noms 
~ndigènes des ,localité,. r.ét<iQRS, cours d'eau. montagnes ou 
tous autres points géographi'lues. Au Togo Irançais par 
contre la plus grande fantaigÎe a régné jusqu'icidanR.)u façon 
d'orfhographier- ce~ noms; les unf( en effet les écrivent â la 
frnne:ai~f\ d'autreR il l'allemande mn~ré la différeucf': di" son! 
donné~ par les ,mêmes lettres dans les deux langu.e~. 

Cependant outre qu'une cerlaine uniformité est 'dé:::irahle 
en cette matière il existe une réel intérêt, pour évltt'r toute 
eneul' ou équivoque, 'à reproduire en français une figuration 
aussi rapprochée que possible de la prononciation indigène, 
n est uéeeRsaire à. cet eIfel d'abandonner l'orthographe 
allemande dont les leH.rp~ nt' rep-T't'fl!fmtent pa~de1l m~mes. 
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I..es exemples suinwts i?mpruntés aux termes les plp:s 
courants vous g~~rnllt dt, l't\gle à (',el éf?uril. 

Ll'lleUre ., U" en allemand se l)rOlloJl{;c" OU "i ri'ou l'or
UWl-tl'uphe d~ AKU, Amuls.chu, Amu;,<nkow~, A~sahun;Porto
Seguro qne nous devrolls perir .. : Agou, Amoukhou, AfÙOUS~ 
soukové. AS:'lahoun, Porlû-Segouro pour olJhmir en fl'unç,ais 
l'exadp notation de la prononciation ~ndi~lH\ 

De J11f~HW pOnt', h·s lettres" E q el "'Y" qui en allemand 
se prononct~nt "",~ ,. (accent ai~u) et '. yt~", Au lieu de Lom(~, 
PaHme. Gl\me, TOW6. "'·o/{an. 8ewa. nous écriron~ t'II frant.:ais 
pour l'epreduÎre la prononciation correrte: 'IIi,olité, Palimé, 
Gamé, To'ne. Vo-gan, Sf'1HL 

Même: rcmar{IUe ponr la ~t}Ure uG" qui suivip: ries ,"Hvelies 
ne" et 'T' se pronolll't~nt "jp" en français et "gue" en alle
man~l. d'où Bagida pour Bll~oitla, 

Enfin saul exeeptinn pour t!ertains termes dont J'USUg'B a 
déterminé l'orthographe.- tel le mot "Cabrais"-·, le son "kc" 
sera représenté pnr la lettre "K" qui, entre parenlh;'ses, 
n'est pas spécifiquement. germanique muis dérive directe
ruent du grec· 

Je yous: serai obligé de vouloir bien you~ In8pirer tles 
p.xempl~s ci-..rlesslls pour, orthographier dorénavant les noms 
indigènes d'après les sons qu'Us représentent en français. 

Lomé. le Il Mars 1924 

Le Commissaire de la Répnblique, 

RONNECARRÈRE 

ARRfi:l'Ê No. ,')4 mod1liant l'ar/l'de 2 de chacuu- des a"~tés 
N" 240 du 27 ,Y"veTllhr. 1.923 et ,v" 2.5.9 du 22 Decembre 
1.923 fiXaltt te,ç ÙUiem11.t'tes pour frais dt; représental1:oll du 
CommandanJ de la Subdivision dll Tabligho et du Comman
dant du Cercle fi' A takpr;mé. 

Le ~:rl)uver:neur des Colonie.s, 


CheyaUer de la l:égion d'Honneur, 


Commissaire de la Républi'lue. 


Vn le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
.t le. pouvoirs du Commis.aire de la République au Togo. 

Vu les décrets des l! Mars 1910 el 11 Septembre f920 pur
tant réglementation sur la solde et les access,oires au person
nel Colonial ; 

Vu l'arrêté N' 79 du 27 Mars 1923 fixant le montant de. 
indemnités pour frais de représentation aux commandants 
de Cercle et de subdivision, le dit nrrêté "yant reçu l'appro
bation mini~térielle suivant lettre N" :1 C. du :2 Mars'1923 ~ 

Yu les .rrê~s N" 240 du zi ~ovembre 1\123 elN" 259 du 
2.2 liè(~('mbre 192a npprouves en Conseil d'Administration. 
<omplél.ant et modiliant l'arrêté ,," 79 <lu 2ï ~Iars 192:llixant 
le montant des indemnilés (lour frais tie représcut<'ltioH ; 

Vu ia lettrE' N~ a C. tlu 14 t~èvripl' J924 du Mini.r.:tre des 
CoJonies portant approlJation df>s lIl'l't\.t.fr.:;< ~Q 2!~O du 27 
Novembre t92;{ pt.:"* 2J)t~ du 22 Décemhrp. -192:lllt'écit$s~ 
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